
 

 

  
Formation Ekopolis 2010 

« Du territoire au matériau, 
changer d’optique pour concevoir 
durable » 
Du 18 octobre au 10 décembre 
 

 
CONDITIONS D’INSCRIPTION  
 

 

 

 

 
Tarifs – Le coût de la formation est forfaitaire. Il inclut les repas, les collations et les 
frais pédagogiques. 
 

Professionnels : 350  la journée / 1600  les 5 journées 
 
CAUE/Partenaires1 : 250  la journée / 1100  les 5 journées 
 
Architectes : 100  la journée / 500  les 5 journées 
 
Elus et agents des collectivités territoriales : 

> moins de 3 500 habitants : 100  la journée / 500  les 5 journées 
> de 3 500 à 20 000 habitants : 250  la journée / 1100  les 5 journées 
> de 20 000 à 100 000 habitants : 300  la journée / 1350  les 5 journées 
> plus de 100 000 habitants : 350  la journée / 1600  les 5 journées 
 

 
Validation de l’inscription – Elle  ne sera effective qu'à la réception du règlement 
par chèque à l’ordre de l’URCAUE d’Île-de-France ou d'une pièce justificative pour les 
règlements par virement. Ne pas oublier d'y préciser les nom et prénom de l'inscrit. 
 
Prise en charge – Toute demande de prise en charge au titre de la formation 
continue doit être faite avant la formation. N° d’organisme de formation 
professionnelle : 11 92 17 159 92. Organisme de formation des élus par arrêté du 19 
février 2010. Une convention de formation sera envoyée à chaque inscrit.  
 
Annulation – En cas d'annulation du fait d'Ekopolis, l'intégralité des sommes 
réglées au titre de l'inscription est restituée. Annulation du fait du participant : 
ATTENTION ! Toute annulation doit être signalée par écrit et à l’avance à Ekopolis. 
Dans le cas d'une annulation moins de 5 jours ouvrables avant la date de la journée 
de formation, l'intégralité de la somme réglée au titre de cette journée sera retenue.  
 
Plus d'informations – Vous pouvez prendre contact avec  Hélène Rougeron,  
tél. 01 48 32 50 49 ou helene.rougeron@ekopolis.fr 
 

                                                
1
 Personnel d’une structure membre du Comité de pilotage ou du Comité d’orientation 


